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Reconnaissance des diplômes d'enseignement étrangers

L'évaluation des diplômes d'enseignement étrangers se réfère aux exigences minimales formulées dans les règlements de reconnaissance suisses et aux principes définis par les directives 89/48/CEE, 92/51/CEE et 2001/19/CE. Pour pouvoir demander une reconnaissance, il faut avoir accompli, dans un État membre de l'Union européenne, une formation de type haute école reconnue par l'État et disposer d'une autorisation d'enseigner délivrée par l'État. Les ressortissants de pays non membres de l'UE peuvent également faire évaluer leur diplôme dans le but d'obtenir une reconnaissance suisse. Leurs diplômes seront traités en principe de la même manière que les diplômes européens, mais tous les principes en vigueur dans l'espace européen ne seront pas pris en considération. 

Les demandes de reconnaissance doivent être rédigées en français, en allemand ou en italien, et tous les documents fournis en double exemplaire. Toute demande incomplète, non datée ou non signée sera retournée à son expéditeur. 

Votre demande doit impérativement être accompagnée des documents suivants: 

· Curriculum vitae

· Copie du passeport ou de la carte d'identité

· Deux copies du diplôme d’enseignement, dont l’une certifiée conforme à l’original.
Pour les diplômes qui ne sont pas libellés en français, allemand, italien ou anglais, il est en outre nécessaire de joindre une traduction certifiée conforme en deux exemplaires (l’original de la traduction certifiée et une copie normale). Les copies certifiées peuvent être obtenues dans votre pays d’origine auprès de l’autorité compétente (y compris les ambassades/consulats), ou en Suisse auprès d’un service autorisé à établir des copies certifiées (par ex. administration communale, notaire). Veuillez ne pas envoyer l’original du diplôme mais uniquement la copie certifiée et la copie normale du diplôme.

Vous devez vous acquitter au préalable d’une taxe de chancellerie de CHF 400 francs et joindre à votre demande la quittance ou le double du récépissé de paiement. Le versement doit se faire à l’attention de la CDIP auprès de l'UBS SA Suisse, 8098 Zürich (cp de la banque 80-2-2). Compte 235-693590.01V / BIC: UBSWCHZH80A / IBAN CH30 0023 5235 6935 9001 V). 

Veuillez envoyer votre dossier complet par courrier à l’adresse suivante:

Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique

Maison des cantons

A l’attention de Mme Brigitte Eicher

Speichergasse 6

Case postale 660

3000 Berne 7

Téléphone +41 (0)31 309 51 31

Courriel : eicher@edk.ch

[image: image2.png]Generalsekretariat | Secrétariat general
Haus der Kantone, Speichergasse 6, Postfach 660, CH-3000 Bern 7 | T: +41 (0)31 309 51 11, F: +41 (0)31 309 51 50, www.edk.ch, edk@edk.ch

IDES Informationszentrum | Centre d’information | T: +41 (0)31 309 51 00, F: +41 (0)31 309 51 10, ides@edk.ch



Formulaire de demande
Secrétariat général CDIP, Service juridique, 30.9.2009

Reconnaissance de diplôme étranger

Nom:
     
Prénom:
     
Je demande la reconnaissance en Suisse de mon habilitation à enseigner obtenue en (État)       le (date)      .

Dans cet État, je suis habilité/habilitée à enseigner, dans le cadre des classes ordinaires de l'école publique, les disciplines suivantes:        aux degré(s) scolaire(s):      .

Important:
· Les directives 89/48/CEE, 92/51/CEE et 2001/19/CE présupposent un minimum de trois années de formation en haute école, clôturées par un diplôme d’État ou reconnu par l’État.

· Veuillez joindre en annexe la copie certifiée conforme de votre diplôme ou, si ce dernier vous a été délivré dans une autra langue que le français, l'allemand, l'italien ou l'anglais, la traduction certifiée conforme de votre diplôme.

Voici la liste des degrés d’enseignement tels qu’ils se présentent en Suisse. Vous en trou​verez une description plus détaillée sur le site www.educa.ch. 

Prière de cocher le degré pour lequel vous formulez votre demande de reconnaissance:

 FORMCHECKBOX 
 Degré préscolaire / école enfantine 

 FORMCHECKBOX 
 Degré primaire 

 FORMCHECKBOX 
 Degré secondaire I (jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire, généralement de la 7e à la 9e année de scolarité) pour les disciplines      
 FORMCHECKBOX 
 Degré secondaire II (généralement à partir de la 10e année de scolarité) pour les disciplines      
Important: 

· Pour le degré primaire, l’habilitation à enseigner en Suisse doit s’appliquer à un minimum de 5 disciplines.

Veuillez noter que l’examen de votre demande ne portera que sur le ou les degré(s) et les disciplines pour lesquels vous êtes habilité à enseigner dans votre pays d’origine.
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1.
Donnés personnelles


 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 
 Madame 
 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 
 Monsieur

Nom
     
Prénom(s)
     
Adresse
     
NPA/Localité, Pays
     
Tél. privé / portable
     
Tél. professionnel
     
Courriel
     
Date de naissance
     
Nationalité
     
Activité professionnelle

actuelle: 
     
2.
Compétences en langues

Langue maternelle
     
Important: 

· Si votre langue maternelle n'est ni le français, ni l'allemand, ni l'italien, vous devez fournir une preuve de vos compétences dans l'une de ces trois langues (cf. notice Reconnaissance des compétences en langues).

Langues dans lesquelles vos compétences 
Diplôme ou certificat correspondant (niveau selon le      sont attestées:
cadre européen commun de référence pour les 
langues):

	     
	     

	     
	     


Autres langues maîtrisées:
     

     

     
3. 
Formation scolaire et/ou professionnelle effecutée avant la formation pédagogique
Liste de toutes les écoles fréquentées avant de la formation d'enseignement (p.ex. école primaire, école secondaire, etc.)

	Lieu / Pays
	Années (de / à)
	Titre obtenu (libellé exact, p.ex. baccalauréat)

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     


4.
Formation pédagogique

4.1. 
Indications générales

Nom de l'institution de formation
     
Lieu/pays:
     
Années (de / à):
     
Conditions d'accès à la formation
(p.ex. baccalauréat)
     
Début de la formation:
     
Nombre de semestres ou de crédits

ECTS:
     
Travail de fin d’études 

(type, sujet, longueur):
     
Titre: diplôme/titularisation/agrégation:
     
Date d'obtention:
     
Habilitation pour les degrés/classes suivants
(par ex.: école primaire /classes 1-6)
     
Habilitation pour les disciplines
suivantes
     
Important: 

· Veuillez joindre une copie certifiée conforme de votre diplôme ainsi que de votre titularisation.

· Au cas où votre diplôme ne précise pas clairement les degrés et disciplines pour lesquels vous êtes habilité à enseigner, vous devez également nous faire parvenir une attestation contenant ces indications émise par les autorités éducatives de votre pays d’origine. 

· A moins que vous n’ayez accompli votre formation en France, nous vous prions de joindre un programme de formation qui indique les principales matières étudiées et ayant fait l’objet d’examens ainsi que les documents attestant des modules suivis et des examens subis.

· Tous les documents doivent être remis en français, allemand, italien ou anglais ou être traduits dans l’une de ces langues.

4.2. 
Formation pratique (exercice de l'enseignement parallèlement ou postérieurement à la 
formation théorique)

Durée de la formation pratique
     
semestres ou crédits ECTS

Nombre de semaines à plein temps: 
     
Degré(s)/classe(s) dans le(s)quel(s)
l'enseignement a été exercé
     
Disciplines enseignées
     
5. Exercice de l'enseignement après l'obtention de l'habilitation à enseigner
	Années

(de / à)
	Degrés / classes
	Disciplines
	Pays
	Pourcentage d'activité

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


Important: 

· Prière de joindre les certificats ou attestations de travail indiquant dans chaque cas la durée de l'engagement, le niveau scolaire concerné et les disciplines enseignées (traduit en français, allemand, italien ou anglais).
6. Formation continue suivie en tant qu'enseignant/enseignante

	Années 
(de /à)
	Appellation précise
	Site de formation continue
(nom, pays)
	Durée en jours

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


Important: 

· Seuls les cours d'une durée minimale de 20 jours sont reconnus.

· Prière de joindre des copies de vos certificats ou attestations de cours.

7. Autres informations / Commentaires

     
Lieu, date de la demande
Signature
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